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Indre-et-Loire

Tours Métropole Val de Loire

Tours, le 2 février 2023

Objet : Plan Local d�Urbanisme

Monsieur le Président,

Conformément aux articles L 132-7, L 132-9 et L 153-40 du Code de 

l�Urbanisme, nous accusons réception du dossier relatif au Plan Local 

d�Urbanisme de la commune de Saint-Cyr-sur-Loire et nous vous informons 

que ce projet n�appelle aucune remarque de notre part.

Nous vous prions d�agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos 

salutations distinguées.

Le Président de la Chambre de Métiers et de 

l�Artisanat Centre-Val de Loire,

Gérard BOBIER

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L�ARTISANAT CENTRE-VAL DE LOIRE

CMA Indre-et-Loire

36-42 route de Saint-Avertin CS 50412 � 37204 Tours Cedex 3 � 02 47 

25 24 00 www.cma37.fr � cac@cm-tours.fr

� www.artisanat.fr

Décret n° 2020-1416 du 18 novembre 2020

CENTRE-Val de Loire












